
pourra déterminer; et il sera loisible-à la dite
compagnie, si elle le juge à propos, de faire
les dites débentures qu'émettra la dite-com-
pagnie, ou aucune partie qu'ellejugera con-
venable, payables au porteur,- et toutes dé-
bentures ainsi faites payables, au porteur se-
ront transférables par délivrance, et seront
avec l'intérêt dus sur icelles payables.au
porteur qui, jusqu'à preuve du contraire,
sera, dans toutes les procédures légales;et- 10

toutes autres occasions, considéré le proprié-
taire des dites débentures et de la dette ,et
intérêt que l'on voudra garantir par icelles
avec tous les droits et privilégeshypothécaires
et autres qui y sont attachés ;, et il sera aussi 15
loisible à la dite compagnie d'accorder les di-
tes débentures à aucune personne ou person-
nes, corporation ou corporations envers les-
quelles la dite compagnie sera endettée et qui

l'es débentu- voudront les recevoir ; et chaque débenture 20
t émise en vertu des dispositions de cet acte

auront la même authenticité, force et effet
quant à la date qu'elle portera ou l'bypothè-
que qu'elle donnera et pour tous les autres
rapports sans exception, que .si elle eût été 25
faite sous forme notariée, conformément aux
lois en force dans cette partie de la province
du Canada ci-devant constituant la province
(lu Bas-Canada; et tout instrument donné
comme débenture émise en vertu des dispo 80
sitions de cet acte, sera par toutes'les cours,
juges et autrs. officiers et dans -tdutes-les
occasions, considéré et réputé -comme ývraie
et authentique, à moins que-le dit instrunient
ne soit attaqué ,par ,quelque: procédure en 35

Prso. faux; pourvu toujours, que rien de contenu
prpières oi. dans cet acte. n'annullera'ou n'invalidera au-
gstions, etc. cun cautionnement, déb enture, -obligation,

hypothèque, engagemens ou autres griranties
jusques-là données par la dite compagnie. 40

Dispositinns V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où
venteduchil serait décidéparune majorité des.voix des
mindefer, etc. propriétaires de la dite-compagnie :présens

en personne ou par procureur, à une asseni- 45
blée générale des propriétaires de la-edite


